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REDUIRE L ’ INCIDENCE DE L ’EXTRACTION DES GRANULATS SUR L ’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES

Les granulats alluvionnaires sont une ressource limitée et non renouvelable car les stocks finis ne se
reconstituent pas à l’échelle de temps considérée. Les conditions d’exploitation, dans le cadre des schémas
départementaux des carrières prévus par la loi du 4 janvier 1993, doivent être rendues cohérentes à l’échelle
du bassin.

L’exploitation des ressources alternatives comme les granulats marins doit être encadrée et gérée à l’échelle
géographique pertinente (bassin, région, façade maritime). Les objectifs du SDAGE à cet égard sont :

- de préserver les milieux aquatiques naturels remarquables ;

- de conserver la fonctionnalité des vallées en limitant l’impact sur l’eau, les milieux naturels et les paysages,
et d’assurer la préservation des ressources en eau potable ;

- de conserver l’équilibre morphosédimentaire et les fonctionnalités écologiques des fonds marins et
d’assurer la préservation des habitats et des ressources vivantes.

PRESERVER LES MILIEUX NATURELS AQUATIQUES ET HUMIDES

Disposition 92 - Zoner les contraintes liées à l’exploitation des granulats

Pour exploiter des granulats alluvionnaires tout en préservant les milieux naturels et les zones humides, les
trois zones suivantes définissent les contraintes à prendre en compte :

• une zone sur laquelle aucun enjeu environnemental n’a été préalablement répertorié lors des inventaires ou
des opérations de protection d’inventaire ou de protection de zone où l’extraction peut se faire selon les
dispositions de l’arrêté du 22 septembre 1994, modifié par l’arrêté du 24 janvier 2001 ;

• une zone de grande richesse environnementale au sein de laquelle l’ouverture de carrières ou le
renouvellement des arrêtés d’autorisation d’exploiter peut être accepté au regard des conclusions de l’étude
d’impact relative à l’incidence de l’exploitation sur les milieux naturels. Il s’agit de maintenir ou de recréer
des milieux à forte fonctionnalité écologique et à forte valeur patrimoniale. Cette zone comprend :

- les vallées des rivières classées en première catégorie piscicole ;

- les vallées des rivières de têtes de bassin et des affluents mineurs en raison de leur haute qualité ou de leur
faible débit, qui en font des milieux particulièrement sensibles (ces vallées concernent en général des
gisements alluvionnaires faibles) ;

- les zones classées en zones Natura 2000 au titre de la directive oiseau de 1979 ou de la directive habitat,
faune, flore de 1992, ou les sites concernés par la convention de Ramsar ;

- les ZNIEFF de type 1 et 2 ;

- les zones fluviales et marines stratégiques pour la survie et la reproduction d’espèces à haut intérêt
halieutique ;

• une zone à forts enjeux environnementaux au sein de laquelle l’ouverture de nouvelles carrières et le
renouvellement des arrêtés d’autorisation d’exploiter ne sont pas compatibles :

- le lit mineur des rivières (bras secondaires et bras morts inclus) ;

- les espaces de mobilité déjà cartographiés (figurant sur la Carte 14) ou non ;



- les zones où les contraintes écologiques sont très fortes. Elles peuvent être définies par les SAGE dans les
ZHIEP et des ZHSGE, en application des orientations du SDAGE et après information de la CNDPS (section
spécialisée carrières).

Disposition 93 - Evaluer l’incidence des projets d’exploitation de granulats dans les ZNIEFF et les
zones Natura 2000

Les projets susceptibles d’impacter un site Natura 2000, qu’ils soient à l’intérieur ou à proximité de celui-ci,
doivent systématiquement faire l’objet d’une évaluation des incidences comme précisé aux articles R.414-19
à 23 du code de l’environnement. Lorsqu’une exploitation peut avoir un impact sur une ZNIEFF de type 1 ou
2, qu’elle soit située à l’intérieur ou à proximité de ces zones, l’étude d’impact doit évaluer l’incidence de ce
projet sur le patrimoine naturel et paysager, dès lors que sa modification peut avoir une incidence sur l’eau et
les milieux aquatiques, et préciser les mesures permettant le maintien de l’intérêt écologique global des
milieux naturels concernés.

Dans tous les cas, il est souhaitable que :

• la fonctionnalité écologique globale soit maintenue et que les mesures compensatoires, proposées au titre
de l’étude d’impact, soient rigoureusement analysées et justifiées ;

• des mesures visant à recréer des milieux d’intérêt écologique ou à forte valeur patrimoniale, prenant en
compte la fonctionnalité écologique globale du secteur concerné et les enjeux environnementaux associés,
soient proposées ;

• le projet de réaménagement de la carrière soit établi sur la base d’une approche concertée, comme indiqué à
la disposition 96, à l’échelle d’un territoire pertinent et qu’il comprenne l’examen d’un réaménagement à
vocation écologique, comme indiqué à la disposition 97 ;

• si des mesures compensatoires ont permis de recréer des milieux naturels, à forte valeur patrimoniale, les
dispositions appropriées soient définies pour assurer le suivi et le maintien de cet intérêt à long terme.

Disposition 94 - Définir les zonages, les conditions d’implantation de carrières compatibles avec tous
les usages dans les SAGE et les Schémas Départementaux des Carrières (SDC)

En se basant sur ce zonage, il est recommandé que les SAGE, pour ce qui les concerne, définissent de
manière détaillée les trois zones mentionnées à la disposition 92 ainsi que les éléments nécessaires pour la
protection de l’eau et des milieux aquatiques et la conciliation des différents intérêts à long terme.

Les SDC prennent en compte ces zonages dans la définition des conditions d’implantation, d’exploitation et
d’aménagement des carrières.

Disposition 95 - Evaluer l’impact de l’ouverture des carrières vis-à-vis des inondations et de
l’alimentation en eau potable

L’étude d’impact réalisée par les maîtres d’ouvrages doit s’assurer de la compatibilité de l’ouverture de la
carrière vis-à-vis de la prévention des risques d’inondations et de la production d’eau potable et de sa
neutralité vis-à-vis des risques de pollution.

CONSERVER LA FONCTIONNALITE DES VALLEES ET REAMENAGER LES SITES

Disposition 96 - Elaborer un plan de réaménagement des carrières par vallée

Il est recommandé que soient élaborés, dans le cadre des SDC, des plans de réaménagement par vallée en
compatibilité avec les SAGE, qui proposent un cadre cohérent pour les réaménagements des sites prenant en
compte les enjeux environnementaux relatifs à la qualité des eaux et le risque d’inondation. Ils prennent en
compte la présence d’anciens sites. Ces plans peuvent être établis en concertation, en amont, pendant et après
l’exploitation, avec les collectivités, les administrations, les associations et les entreprises concernées, en
priorité dans les vallées à forte densité d’exploitation.



Disposition 97 - Réaménager les carrières

Dans le cas général, il est recommandé que le réaménagement des carrières soit l’occasion de créer des zones
humides pour améliorer la biodiversité tant aquatique que terrestre (avifaune inféodée aux milieux humides).

Pour ce faire, les réaménagements de type “ prairies humides, roselières... ” dont l’intérêt sur les plans
faunistique et floristique est remarquable, sont à privilégier. Le comblement doit être réalisé avec des
matériaux dont le caractère inerte est contrôlé afin d’éviter tout risque de pollution et en terrassant ces
matériaux à une cote plus basse que la cote initiale du terrain.

Il est recommandé que le réaménagement des plans d’eau résiduels favorise la sinuosité des berges, leur
modelage en pente douce, la diversité de la bathymétrie, la création d’îles et d’îlots et de petites dépressions
à exondation estivale...Il convient d’éviter la création de plans d’eau dans les vallées des rivières de première
catégorie et sur les têtes de bassin. Ces recommandations sont anticipées dès le projet d’exploitation. De
plus, en zone humide, le projet de remise en état mettra en évidence le maintien ou la valeur ajoutée en
termes de fonctionnalités (biodiversité quantité et qualité eau) par rapport à l’état initial du site. Il garantira
notamment la restitution dans la zone d’exploitation d’une zone humide au moins équivalente en surface
définie selon les critères de l’article L.211-1 du code de l’environnement.

Disposition 98 - Gérer dans le temps les carrières réaménagées

La gestion des sites après réaménagement doit intégrer plusieurs paramètres pour la préservation de la
ressource en eau :

• les milieux pionniers (prairies, zones humides, îlots sablo-graveleux) doivent être entretenus soit par
intervention mécanique, soit par pâturage extensif ;

• il est nécessaire de s’assurer de la possibilité de mener une gestion à long terme des terrains, par la maîtrise
foncière ou l’accord des propriétaires ;

• l’accueil du public doit être envisagé de telle façon qu’il n’altère pas les qualités écologiques des sites. Pour
les sites les plus sensibles, il convient d’assurer des dispositifs de protection adaptés (clôtures, fossés...).

Disposition 99 - Assurer la cohérence des SDC et développer les voies alternatives à l’extraction de
granulats alluvionnaires

Les granulats alluvionnaires sont à réserver pour des usages nobles et doivent être remplacés, autant que
possible, par des matériaux de substitution.

Disposition 100 - Les SDC doivent tenir compte des ressources globales de granulats alluvionnaires a
minima au niveau régional, des possibilités locales de recyclage et des disponibilités en autres
matériaux

Disposition 101 - Prendre en compte la provenance des matériaux dans l’étude d’impact des grands
aménagements

Il est recommandé de prendre en compte la provenance des matériaux dans l’étude d’impact des grands
aménagements, notamment :

• en favorisant le transport des matériaux par la voie d’eau partout où le gabarit des cours d’eau autorise ce
type de transport ;

• en évitant l’utilisation des matériaux alluvionnaires en remblais ;

• en privilégiant dans les appels d’offres, lorsque c’est possible, l’utilisation de matériaux d’autres origines,
en particulier les matériaux recyclés.


